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Point 127 de l’ordre du jour (suite)
Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l’Organisation des Nations Unies
(A/48/853/Rev.1/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): Dans une
lettre figurant dans le document A/48/853/Rev.1/Add.1, le
Secrétaire général m’informe que depuis la publication de sa
communication en date du 9 mars 1994, le Sénégal a
effectué le versement nécessaire pour ramener le montant de
ses arriérés en deçà du seuil fixé à l’Article 19 de la Charte.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale prend
dûment note de cette information?

Il en est ainsi décidé.

Point 8 de l’ordre du jour (suite)
Adoption de l’ordre du jour et organisation
des travaux
Onzième rapport du Bureau (A/48/250/Add.10)

Le Président(interprétation de l’anglais): Le onzième
rapport du Bureau contient une demande présentée par le
Mozambique concernant l’inscription à l’ordre du jour de la
présente session d’une question additionnelle intitulée
«Assistance d’urgence au Mozambique».

Le Bureau a décidé de recommander à l’Assemblée que
cette question soit inscrite à l’ordre du jour. Puis-je consi-
dérer que l’Assemblée générale décide d’inscrire cette
question additionnelle à son ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Le Bureau
a en outre décidé de recommander à l’Assemblée que cette
question soit examinée directement en séance plénière. Puis-
je considérer que l’Assemblée générale adopte cette recom-
mandation?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Puis-je
considérer également que, comme l’a demandé l’auteur de
la demande, l’Assemblée décide d’examiner cette question
en priorité ce matin en raison de son caractère d’urgence?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée examinera donc la question portant sur l’assistance
d’urgence au Mozambique en tant que dernier point de la
séance de ce matin.

J’informe les membres que cette nouvelle question
devient le point 179 de l’ordre du jour de la quarante-
huitième session de l’Assemblée générale et que les
documents reflétant son inscription seront publiés demain.

J’informe également les membres qu’un projet de
résolution relatif à l’assistance d’urgence au Mozambique

Le présent procès-verbal est sujet à rectifications. Celles-ci doivent porter la signature d’un membre
de la délégation intéressée et être adressées,dans un délai d’une semaine à compter de la date de
publication, au Chef de la Section de rédaction des procès-verbaux de séance, bureau C-178A, et également
être portées sur un exemplaire du procès-verbal.

Les rectifications seront publiées après la clôture de la session dans un rectificatif récapitulatif.
Lorsque le résultat d’un vote enregistré ou d’un vote par appel nominal est suivi d’un astérisque, voir

l’annexe au procès-verbal.

94-85343 (F)

Distr. GÉNÉRALE

A/48/PV.92
8 avril 1994

FRANÇAIS



2 Assemblée générale — quarante-huitième session

sera disponible sous peu dans la salle de l’Assemblée
générale sous la cote A/48/L.56.

Demande de réouverture de l’examen du
point 17 b) de l’ordre du jour (Nomination
de membres du Comité des contributions) :
note du Secrétaire général(A/48/102/Add.3)

Le Président (interprétation de l’anglais): Dans sa
note, le Secrétaire général fait savoir à l’Assemblée générale
qu’il a été informé que M. Imre Karbuczky (Hongrie) se
démettait de ses fonctions de membre du Comité des
contributions et que l’Assemblée sera donc appelée, à sa
présente session, à nommer un membre pour la durée du
mandat de M. Karbuczky qui reste à courir, c’est-à-dire
jusqu’au 31 décembre 1994.

Pour que l’Assemblée générale puisse prendre les
mesures nécessaires, il sera nécessaire de rouvrir l’examen
du point 17 b) de l’ordre du jour, intitulé «Nomination de
membres du Comité des contributions».

Puis-je considérer que, sur la proposition du Secrétaire
général, l’Assemblée générale souhaite rouvrir l’examen du
point 17 b) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Les
membres se souviendront qu’à sa 3e séance plénière, le
24 septembre 1993, l’Assemblée a renvoyé cette question à
la Cinquième Commission.

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite à nouveau
renvoyer cette question à la Cinquième Commission?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Le
Président de la Cinquième Commission sera informé de la
décision qui vient d’être prise.

Demande de réouverture de l’examen du point 98
de l’ordre du jour (Décennie internationale de
la prévention des catastrophes naturelles) :
note du Secrétaire général(A/48/911)

Le Président (interprétation de l’anglais): Dans sa
note le Secrétaire général informe l’Assemblée générale que
par sa décision 1 du 18 mars 1994, le Comité préparatoire
de la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes
naturelles a recommandé à l’Assemblée générale l’adoption
d’un projet de décision, dont le texte est reproduit dans le
document A/48/911.

Pour que l’Assemblée générale puisse prendre une
décision sur la recommandation du Comité préparatoire de
la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes
naturelles, il sera nécessaire de rouvrir l’examen du point 98
de l’ordre du jour, intitulé «Décennie internationale de la
prévention des catastrophes naturelles».

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
rouvrir l’examen du point 98 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Le Président(interprétation de l’anglais): Comme les
représentants le savent, ce point de l’ordre du jour a été
renvoyé à la Deuxième Commission. Toutefois, pour que
l’Assemblée puisse procéder rapidement en la matière, puis-
je considérer que l’Assemblée souhaite examiner le projet de
décision recommandé par le Comité préparatoire directement
en séance plénière?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Puis-je
considérer en outre que l’Assemblée accepte de procéder
immédiatement à l’examen du projet de décision
recommandé par le Comité préparatoire, projet dont le texte
a été reproduit dans le document A/48/911 pour qu’on puisse
s’y référer facilement?

Puisqu’il n’y a pas d’objections, nous allons procéder
de cette façon.

Point 98 de l’ordre du jour (suite)
Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles : note du Secrétaire
général (A/48/911)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant prendre une décision sur le projet de
décision recommandé par le Comité préparatoire de la
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes
naturelles, qui figure au paragraphe 1 du document
A/48/911.

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter ce
projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (interprétation de l’anglais): Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite ainsi terminer l’examen
du point 98 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.
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Point 121 de l’ordre du jour (suite)
Examen de l’efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l’Organisation
des Nations Unies : nomination des membres du
Groupe spécial intergouvernemental d’experts
créé en vertu de la résolution 48/218 de
l’Assemblée générale

Le Président (interprétation de l’anglais): Les
Membres se rappelleront qu’à sa 87e séance, le 23 décembre
1993, sur la recommandation de la Cinquième Commission
contenue dans son rapport sur ce point de l’ordre du jour,
l’Assemblée a adopté la résolution 48/218, aux termes de
laquelle elle a créé un groupe spécial intergouvernemental
composé d’experts dans les domaines juridique et financier
qui étudierait la possibilité, soit d’instituer de nouveaux
mécanismes juridictionnels et de nouvelles procédures, soit
d’élargir le mandat des mécanismes existants et d’améliorer
leur fonctionnement ainsi que les procédures connexes.

L’Assemblée a en outre décidé que le groupe compte-
rait 25 membres, et elle a invité le Président de l’Assemblée
générale à en arrêter la composition, compte dûment tenu du
principe d’une répartition géographique équitable, et à le
convoquer dès que possible.

Les Membres se rappelleront qu’à sa 3e séance, le
24 septembre 1993, l’Assemblée générale a renvoyé le
point 121 à la Cinquième Commission. Pour que l’Assem-
blée puisse examiner directement en séance plénière les
questions relatives au Groupe spécial intergouvernemental
d’experts, il faudrait que l’Assemblée réexamine la décision
prise à sa 3e séance plénière sur le renvoi de ce point. Une
décision doit donc être prise conformément à l’article 81 du
règlement intérieur de l’Assemblée. S’il n’y a pas d’objec-
tions, je considérerai que l’Assemblée accepte de réexaminer
la question du renvoi du point 121 de l’ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Compte
tenu de la décision qui vient d’être prise, nous allons
maintenant réexaminer la question du renvoi du point 121 de
l’ordre du jour.

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite examiner
le point 121 de l’ordre du jour directement en séance
plénière à seule fin de traiter des questions concernant le
Groupe spécial intergouvernemental d’experts, étant entendu
que la Cinquième Commission restera saisie de la question
pour son examen habituel?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): À l’issue
des consultations intensives que j’ai eues avec les Présidents
des Groupes des États d’Afrique, des États d’Asie, des États
d’Europe orientale, des États d’Amérique latine et des
Caraïbes et des États d’Europe occidentale et autres États, je
les ai informés, dans une lettre datée du 1er mars 1994, que
je tiendrais compte de la répartition géographique suivante
pour désigner les membres du Groupe spécial intergouver-
nemental d’experts :

États d’Afrique : six sièges
États d’Asie : cinq sièges
États d’Europe orientale : trois sièges
États d’Amérique latine et des Caraïbes : cinq sièges
États d’Europe occidentale et autres États : six sièges

Après de nouvelles consultations avec les Présidents des
Groupes des États d’Afrique, des États d’Asie, des États
d’Europe orientale, des États d’Amérique latine et des
Caraïbes et des États d’Europe occidentale et autres États,
j’ai nommé les États suivants membres du Groupe spécial
intergouvernemental d’experts créé conformément à la
résolution 48/218 de l’Assemblée générale, avec effet au
5 avril 1994 : Algérie, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan,
Barbade, Brésil, Canada, Chine, Colombie, République
dominicaine, Égypte, Finlande, France, Allemagne, Inde,
Japon, Jordanie, Malaisie, Mali, Fédération de Russie,
Sénégal, Tunisie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et États-Unis d’Amérique.

Puis-je considérer que l’Assemblée prend note de ces
nominations?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): En ce qui
concerne le poste restant à pourvoir parmi le Groupe des
États d’Afrique, j’ai l’intention d’avoir d’autres consultations
avec le Président de ce groupe afin d’arriver à une décision
le plus rapidement possible.

Pour l’information des délégations, je vais donner
lecture des noms des personnes désignées par les États
membres du Groupe spécial intergouvernemental d’experts
pour les représenter au Groupe de travail : M. M’hand
Ladjouzi (Algérie), Mme Susana Ruíz Cerutti (Argentine),
M. Movses Abelian (Arménie), M. Rufat Novruzov (Azer-
baïdjan), M. Besley Maycock (Barbade), M. Lucius Maia
Araujo (Brésil), Mme Bonnie Miller (Canada), M. Wang
Baoliu (Chine), M. Alfredo Rey (Colombie), M. Pedro
Desiderio Blandino Canto (République dominicaine),
M. Adel El Safty (Égypte), M. Erkki Kourula (Finlande),
M. Pierre Lelong (France), M. Helmut Kitschenberg
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(Allemagne), M. Sivasubramanian (Inde), M. Yoshikazu
Toyama (Japon), M. Hanna Odeh (Jordanie), M. Rosli bin
Abdullah (Malaisie), M. Mahamane Amadou Maiga (Mali),
M. Vladimir Kuznetsov (Fédération de Russie), M. Mame
Balla Sy (Sénégal), M. Tarek Ben Hamida (Tunisie),
M. Michael Wood (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord) et M. Herbert Reith (États-Unis
d’Amérique).

J’informe l’Assemblée que la première session du
Groupe spécial intergouvernemental d’experts se tiendra au
Siège de l’ONU du 11 au 15 avril 1994.

Les Membres se rappelleront que, lors de l’adoption de
la résolution 48/218, le rapport de la Cinquième Commission
sur les incidences de la résolution sur le budget-programme
indiquait que, si l’Assemblée adoptait la résolution proposée,

«il ne serait pas nécessaire à ce stade d’ouvrir de
crédits supplémentaires au titre des services à fournir au
groupe de travail de 25 experts.»(A/48/801, par. 13)

J’ai été informé que, lorsqu’elle a recommandé
l’adoption de cette résolution, la Cinquième Commission est
tombée d’accord pour que, à titre exceptionnel, les frais de
voyage et de subsistance des membres du Groupe spécial
leur soient payés. Comme je viens de l’indiquer, ces
dépenses ne nécessiteraient pas à ce stade l’ouverture de
crédits supplémentaires.

Puis-je considérer que l’Assemblée, compte tenu de
l’accord intervenu à la Cinquième Commission, souhaite
autoriser le paiement de ces frais?

Il en est ainsi décidé.

Présentation des rapports de la Cinquième
Commission

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant examiner les rapports de la Cinquième
Commission sur les points 123, 130 a) et b), 131, 132 a),
134, 138 a), 160, 162, 164, 165, 166 et 173 de l’ordre du
jour. Je demande au Rapporteur de la Cinquième
Commission de présenter les rapports de la Cinquième
Commission en une seule intervention.

M. Kabir (Bangladesh), Rapporteur de la Cinquième
Commission(interprétation de l’anglais): J’ai l’honneur de
présenter à l’Assemblée générale les rapports de la

Cinquième Commission sur les questions non réglées
relatives aux opérations de maintien de la paix des Nations
Unies.

S’agissant du point 123 de l’ordre du jour, intitulé
«Budget-programme de l’exercice biennal 1994-1995», en
particulier du rapport du Secrétaire général sur les prévisions
révisées concernant les chapitres 3, 4 et 11A relatives au
Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les territoires
palestiniens occupés, la deuxième partie du rapport de la
Cinquième Commission figure dans le document
A/48/811/Add.1. Au paragraphe 3 de ce rapport, la
Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale
l’adoption d’un projet de décision présenté oralement par le
Président de la Commission sur la base de consultations
officieuses et que la Commission a adopté sans vote.

S’agissant du point 130 de l’ordre du jour, intitulé
«Financement des forces des Nations Unies chargées du
maintien de la paix au Moyen-Orient», à savoir a) «Force
des Nations Unies chargée d’observer le dégagement» et
b) «Force intérimaire des Nations Unies au Liban», les
rapports de la Cinquième Commission figurent dans les
documents A/48/812/Add.1 et A/48/813/Add.1. Au para-
graphe 5 de ces deux rapports, la Cinquième Commission
recommande à l’Assemblée l’adoption de projets de décision.

S’agissant du point 131 de l’ordre du jour, intitulé
«Financement de la Mission de vérification des Nations
Unies en Angola», la deuxième partie du rapport de la
Cinquième Commission figure dans le document
A/48/814/Add.1. Au paragraphe 5 de ce rapport, la
Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale
l’adoption d’un projet de résolution.

Le rapport de la Cinquième Commission sur le point
132 a), intitulé «Financement des activités qui découlent de
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité : Mission
d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït»,
figure dans le document A/48/815/Add.2. Au paragraphe 5
de ce rapport, la Cinquième Commission recommande à
l’Assemblée générale l’adoption d’un projet de résolution.

S’agissant du point 134 de l’ordre du jour, intitulé
«Financement de la Mission d’observation des Nations Unies
en El Salvador», la troisième partie du rapport de la
Commission figure dans le document A/48/817/Add.2. Au
paragraphe 5 de ce rapport, la Cinquième Commission
recommande à l’Assemblée générale l’adoption d’un projet
de résolution.
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S’agissant du point 138 de l’ordre du jour, intitulé
«Aspects administratifs et budgétaires du financement des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies», en
particulier du rapport du Secrétaire général sur le compte
d’appui aux opérations de maintien de la paix, la quatrième
partie du rapport de la Cinquième Commission figure dans
le document A/48/807/Add.3. Au paragraphe 5 de ce rapport,
la Cinquième Commission recommande à l’Assemblée
générale l’adoption d’un projet de résolution.

S’agissant du point 160 de l’ordre du jour, intitulé
«Financement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre», la deuxième partie du rapport
de la Commission figure dans le document A/48/822/Add.1.
Au paragraphe 5 de ce rapport, la Cinquième Commission
recommande à l’Assemblée générale l’adoption d’un projet
de résolution.

La deuxième partie du rapport de la Cinquième
Commission concernant le point 162 de l’ordre du jour,
intitulé «Financement de la Mission d’observation des
Nations Unies en Géorgie», figure dans le document
A/48/823/Add.1. Au paragraphe 6 de ce rapport, la
Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale
l’adoption d’un projet de décision présenté oralement par le
Président sur la base de consultations officieuses et que la
Commission a adopté sans vote.

S’agissant du point 164 de l’ordre du jour, intitulé
«Financement de la Mission d’observation des Nations Unies
Ouganda-Rwanda», la deuxième partie du rapport de la
Cinquième Commission figure dans le document
A/48/825/Add.1. Au paragraphe 5 de ce rapport, la
Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale
l’adoption d’un projet de résolution.

S’agissant du point 165 de l’ordre du jour, intitulé
«Financement de la Mission des Nations Unies en Haïti», la
deuxième partie du rapport de la Cinquième Commission
figure dans le document A/48/826/Add.1. Au paragraphe 5
de ce rapport, la Cinquième Commission recommande à
l’Assemblée générale l’adoption d’un projet de résolution.

S’agissant du point 166 de l’ordre du jour intitulé
«Financement de la Mission d’observation des Nations Unies
au Libéria», la deuxième partie du rapport de la Cinquième
Commission figure dans le document A/48/827/Add.1. Au
paragraphe 5 de ce rapport, la Cinquième Commission
recommande à l’Assemblée générale l’adoption d’un projet
de résolution.

Enfin, s’agissant du point 173 de l’ordre du jour,
intitulé «Financement de la Mission des Nations Unies pour
l’assistance au Rwanda», la deuxième partie du rapport de la
Cinquième Commission figure dans le document

A/48/828/Add.1. Au paragraphe 5 de ce rapport, la
Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale
l’adoption d’un projet de résolution.

Je suis heureux d’annoncer que ces résolutions et ces
décisions ont été adoptées sans vote par la Cinquième
Commission.

Le Président (interprétation de l’anglais): S’il n’y a
pas de proposition au titre de l’article 66 du règlement
intérieur, je considérerai que l’Assemblée décide de ne pas
discuter les rapports de la Cinquième Commission dont
l’Assemblée est saisie aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Les décla-
rations seront donc limitées aux explications de vote ou de
position.

Les positions des délégations concernant les recomman-
dations de la Cinquième Commission ont été clairement
exposées à la Commission et figurent dans les comptes
rendus officiels pertinents. Je rappelle aux membres qu’aux
termes du paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée
générale a convenu que

«Lorsqu’un même projet de résolution est examiné
dans une grande commission et en séance plénière, les
délégations, dans toute la mesure possible, doivent
n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en
commission, soit en séance plénière, à moins que leur
vote en séance plénière ne diffère de leur vote en
commission.»

Je rappelle également aux délégations que, toujours
conformément à la décision 34/401 de l’Assemblée générale,
les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les
délégations doivent prendre la parole de leur place.

Avant de donner suite aux recommandations figurant
dans les rapports de la Cinquième Commission, je signale
aux représentants que, pour la prise de décisions, nous allons
procéder de la même manière qu’en Cinquième Commission.

Point 123 de l’ordre du jour (suite)
Budget-programme de l’exercice biennal
1994-1995 : rapport de la Cinquième
Commission (A/48/811/Add.2)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant prendre une décision sur le projet de
résolution recommandé par la Cinquième Commission au
paragraphe 4 de la troisième partie de son rapport.
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Le projet de résolution, intitulé «Prévisions révisées
concernant les chapitres 3, 4 et 11A du budget-programme
de l’exercice biennal 1994-1995» a été adopté sans vote par
la Cinquième Commission. Puis-je considérer que
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/228 B).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
achevé, à ce stade, l’examen du point 123 de l’ordre du jour.

Point 130 de l’ordre du jour (suite)
Financement des forces des Nations Unies
chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient

a) Force des Nations Unies chargée d’observer
le dégagement : rapport de la Cinquième
Commission (Partie II) (A/48/812/Add.1)

Le Président(interprétation de l’anglais): L’Assemblée
va maintenant se prononcer sur le projet de décision recom-
mandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5 de la
partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
décision, intitulé «Financement de la Force des Nations
Unies chargée d’observer le dégagement», sans vote. Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision est adopté.

b) Force intérimaire des Nations Unies au
Liban : rapport de la Cinquième Commission
(Partie II) (A/48/813/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de décision
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la Partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
décision, intitulé «Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban», sans vote. Puis-je considérer que
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision est adopté.

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, l’examen du point 130 a) et b) de
l’ordre du jour.

Point 131 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission de vérification
des Nations Unies en Angola : rapport de
la Cinquième Commission (Partie II)
(A/48/814/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/241).

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée a ainsi achevé, à ce stade, son examen du point 131 de
l’ordre du jour.

Point 132 de l’ordre du jour (suite)
Financement des activités qui découlent de la
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité
a) Mission d’observation des Nations Unies

pour l’Iraq et le Koweït (Partie III)
(A/48/815/Add.2)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie III de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/242).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 132 a) de
l’ordre du jour.
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Point 134 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission d’observation des
Nations Unies en El Salvador : rapport de la
Cinquième Commission (Partie III)
(A/48/817/Add.2)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie III de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/243).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, l’examen du point 134 de l’ordre du
jour.

Point 138 de l’ordre du jour (suite)
Aspects administratifs et budgétaires du
financement des opérations de maintien
de la paix des Nations Unies
a) Financement des opérations de maintien de

la paix des Nations Unies : rapport de la
Cinquième Commission (Partie IV)
(A/48/807/Add.3)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie IV de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution, intitulé «Compte d’appui aux opérations de
maintien de la paix», sans vote. Puis-je considérer que
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/226 B).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 138 a) de
l’ordre du jour.

Point 160 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre :
rapport de la Cinquième Commission (Partie II)
(A/48/822/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution

recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/244).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 160 de
l’ordre du jour.

Point 162 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission d’observation des
Nations Unies en Géorgie : rapport de la
Cinquième Commission (Partie II)
(A/48/823/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de décision
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 6
de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
décision sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de décision est adopté.

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 162 de
l’ordre du jour.

Point 164 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission d’observation des
Nations Unies Ouganda-Rwanda : rapport de
la Cinquième Commission (Partie II)
(A/48/825/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe
5 de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/245).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 164 de
l’ordre du jour.
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Point 165 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission des Nations Unies
en Haïti : rapport de la Cinquième Commission
(Partie II) (A/48/826/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/246).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 165 de
l’ordre du jour.

Point 166 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission d’observation des
Nations Unies au Libéria : rapport de la
Cinquième Commission (Partie II)
(A/48/827/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/247).

Le Président(interprétation de l’anglais) :Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 166 de
l’ordre du jour.

Point 173 de l’ordre du jour (suite)
Financement de la Mission des Nations Unies pour
l’assistance au Rwanda : rapport de la Cinquième
Commission (Partie II) (A/48/828/Add.1)

Le Président (interprétation de l’anglais): L’Assem-
blée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de la partie II de son rapport.

La Cinquième Commission a adopté ce projet de
résolution sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 48/248).

Le Président(interprétation de l’anglais): Nous avons
ainsi achevé, à ce stade, notre examen du point 173 de
l’ordre du jour.

Point 179 de l’ordre du jour
Aide d’urgence au Mozambique : projet de
résolution (A/48/L.56)

Le Président (interprétation de l’anglais): Confor-
mément à la décision prise antérieurement, l’Assemblée va
maintenant examiner le point 179 de l’ordre du jour, intitulé
«Assistance d’urgence au Mozambique».

Etant donné que l’auteur de ce point souhaite qu’on se
prononce rapidement sur cette question, je voudrais consulter
l’Assemblée sur le point de savoir si nous pouvons procéder
immédiatement à l’examen du projet de résolution
A/48/L.56. A cet égard, étant donné que ce projet de
résolution vient seulement d’être distribué, il serait
nécessaire de déroger à la disposition pertinente de l’article
78 du règlement intérieur, qui se lit comme suit :

«En règle générale, aucune proposition n’est discutée ni
mise aux voix, à une séance de l’Assemblée générale,
si le texte n’en a pas été distribué à toutes les délé-
gations au plus tard la veille de la séance.»

Si je n’entends pas d’objections, je considérerai que
l’Assemblée accepte la proposition dont elle est saisie.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais): Je donne
maintenant la parole au représentant du Cameroun pour qu’il
présente le projet de résolution A/48/L.56.

M. Biloa Tang (Cameroun) (interprétation de
l’anglais) : Au nom du Groupe des États d’Afrique, j’ai
l’honneur de présenter le projet de résolution qui figure dans
le document A/48/L.56, intitulé «Assistance d’urgence au
Mozambique».

Comme l’Assemblée le sait, un violent cyclone tropical
a récemment ravagé de vastes régions du Mozambique
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central et septentrional et a laissé derrière lui des scènes de
désolation et de destruction. Plusieurs personnes ont été
tuées et d’autres ont été blessées. Quelque 2 millions de
personnes ont été touchées, et 1,5 million d’entre elles se
retrouvent sans abri.

Les destructions de biens ont été considérables. Les
conséquences de cette tragédie sur les plans économique,
politique et social n’ont pas encore été entièrement évaluées.
Tout ce que je puis dire à présent est que le Mozambique se
trouve confronté à une tragédie nationale de grande ampleur,
qui risque de compromettre les efforts en cours en vue
d’établir une paix durable dans ce pays.

Etant donné l’ampleur des dégâts dans les infrastruc-
tures économiques clefs, notamment dans le Couloir de
Nacala, qui dessert un grand nombre d’États dans l’arrière-
pays, les conséquences de cette catastrophe naturelle risquent
fort d’avoir des incidences négatives à l’échelle régionale.

Le projet de résolution dont est saisie l’Assemblée
aujourd’hui vise à sensibiliser la communauté internationale
à cette situation grave et à mobiliser la solidarité inter-
nationale en faveur des victimes. Ce projet de résolution a
été élaboré d’après des documents similaires que nous avons
déjà examinés dans le passé. C’est pourquoi nous estimons
que ce texte ne devrait pas prêter à controverses.

Dans son préambule, l’Assemblée générale note en
particulier, avec une vive préoccupation, les pertes de vies
humaines et l’ampleur des dégâts causés par le cyclone. Elle
note également que les régions frappées n’avaient pas encore
pleinement surmonté les conséquences de la guerre et de
catastrophes naturelles précédentes. Elle note en outre les
répercussions fâcheuses du cyclone sur l’économie nationale
et sur les efforts collectifs en cours pour instaurer une paix
durable et le calme au Mozambique.

Dans le dispositif du projet de résolution, l’Assemblée
générale proclame sa solidarité avec le peuple et le Gouver-
nement mozambicains, note avec satisfaction les efforts
nationaux déjà déployés pour fournir l’assistance nécessaire
aux victimes du cyclone, félicite la communauté inter-
nationale d’avoir promptement réagi pour aider les victimes,
prie le Secrétaire général, ainsi que les organes et organis-
mes compétents des Nations Unies, de mobiliser, en étroite
collaboration avec le Gouvernement mozambicain, des
secours aux victimes de cette catastrophe naturelle, et prie,
en outre, la communauté internationale de fournir un appui
supplémentaire au Mozambique pour atténuer les consé-
quences économiques, financières et sociales subies par le
peuple et le Gouvernement mozambicains dans leurs efforts
pour se rétablir du cyclone et pour permettre au pays de
poursuivre ses buts de développement.

Enfin, l’Assemblée générale prie le Secrétaire général
d’examiner les conséquences du cyclone pour l’économie
nationale et de faire figurer ses observations et recomman-
dations dans son rapport sur l’aide au Mozambique demandé
aux termes de sa résolution 47/42.

Telles sont les quelques observations que je voulais
faire pour présenter le projet de résolution concernant
l’«Assistance d’urgence au Mozambique». J’espère que ce
texte recevra l’appui de l’Assemblée générale et sera adopté
par consensus.

M. Afonso (Mozambique)(interprétation de l’anglais):
Au nom de ma délégation, je tiens à remercier l’Assemblée
générale et l’ensemble de la communauté internationale de
la poursuite de leur aide à notre peuple. Nous estimons que
l’initiative prise aujourd’hui d’examiner tout de suite la
question d’une assistance d’urgence au Mozambique est une
preuve manifeste de la solidarité internationale.

Les effets du cyclone tropical «Nadia», qui a frappé de
vastes régions du territoire mozambicain, se feront certes
sentir pendant longtemps encore, mais je pense que les
mesures que va prendre aujourd’hui l’Assemblée générale
aideront notre peuple à atténuer les conséquences dévas-
tatrices de la tragédie à laquelle nous devons à présent faire
face dans mon pays. Elles nous encourageront et nous
redonneront l’espoir d’un avenir meilleur.

J’ai le regret de confirmer qu’à ce jour, 34 personnes
ont été tuées et que des milliers d’autres ont été grièvement
blessées. Nous n’avons pu déterminer exactement l’ampleur
des pertes et des dégâts subis par l’économie nationale.
Cependant, le fait est que cette tragédie nationale aura des
conséquences imprévues. Comme l’a très bien souligné le
Président du Groupe africain, auquel je suis très recon-
naissant, les conséquences de cette catastrophe risquent fort
d’avoir des incidences négatives à l’échelle régionale.

Il s’agit d’une autre tragédie nationale, qui advient alors
que tous nos efforts sont axés sur la mise en oeuvre intégrale
de l’Accord général de paix et, surtout, sur la démobilisation
des forces, la création d’une nouvelle armée et la préparation
des élections générales prévues en octobre prochain.

De façon générale, la plupart des régions touchées dans
les provinces de Nampula, Zambezia, Manica et Sofala se
trouvaient encore engagées dans un processus de redres-
sement graduel et constant par la suite de précédentes
catastrophes naturelles comme la récente sécheresse, la pire
en son genre de mémoire d’homme pour les peuples de
l’Afrique australe. Le long conflit que nous connaissons
depuis tant d’années rend encore plus difficile la tâche
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d’affronter des épreuves comme celle à laquelle nous faisons
face aujourd’hui.

Les destructions de biens sont énormes, notamment
dans la province de Nampula, l’une des régions les plus
densément peuplées du Mozambique, où quelque 2 millions
de personnes ont été touchées, et 1,5 million d’entre elles se
sont retrouvées sans abri.

Environ 80 % de la production agricole du pays, qui
devait être récoltée dans quelques semaines, ont été perdus.
En outre, quelque 80 % de la récolte de noix de cajou ont
aussi été perdus. Comme l’Assemblée le sait, les exporta-
tions de noix de cajou constituent l’une des plus importantes
sources de recettes en devises étrangères du Mozambique. Il
est clair que de telles pertes entraveront gravement les
efforts que nous déployons pour ne plus dépendre des
secours d’urgence et pour entamer un processus normal de
développement. La destruction a sérieusement assombri les
perspectives du pays en matière de redressement économi-
que, et ses conséquences se feront sentir durant de nombreu-
ses années.

Dans les centres urbains, presque tout a été détruit par
le passage du cyclone. Presque tous les édifices
commerciaux, privés et publics, ont été détruits ou
gravement endommagés. La ville de Nacala, dans la pro-
vince de Nampula, a subi des dégâts sans précédent. La
capacité de production d’énergie a été détruite à 95 %. La
situation est encore aggravée par la destruction de quelque
130 kilomètres de lignes à haute tension entre le barrage de
Cabora Bassa et la région de Nampula-Nacala, ce qui expose
des millions de personnes à de grands risques. Les systèmes
d’adduction d’eau et d’égout, les écoles et les hôpitaux ont
été détruits ou gravement endommagés, ce qui représente
une grande menace pour la santé publique et pour le bien-
être de millions de personnes.

Les installations portuaires récemment rénovées à
Nacala ont été détruites ou ont subi d’importants dégâts. Le
corridor de Nacala est l’un des trois qui jouent un rôle
important dans les efforts de coopération régionale. Sa
destruction posera donc un sérieux problème à plusieurs pays
de l’intérieur, dont notre voisin, le Malawi. Outre les pertes
que je viens de décrire, trois navires ont sombré et de
nombreux autres ont été gravement endommagés.

Le gouvernement de mon pays a fait tout ce qu’il a pu
pour venir en aide aux victimes de cette tragédie. Qu’on me
permette de saisir cette occasion pour remercier de nouveau
tous les gouvernements qui ont répondu à notre appel ainsi
que les organisations gouvernementales et non gouvernemen-
tales, dont l’Organisation mondiale de la santé, le Fonds des
Nations Unies pour l’enfance, l’Agence norvégienne pour le
développement international et le Bureau des Nations Unies
pour la coordination de l’aide humanitaire à Maputo, pour
l’appui généreux qu’ils ont apporté au peuple et au gouver-
nement de mon pays. Leur aide prompte et généreuse a été
vitale car elle a permis de limiter les conséquences de cette
tragédie.

Je suis profondément touché par les condoléances qui
ont été exprimées ce matin et antérieurement au sujet des
pertes de vies humaines et de la destruction de biens. Je
transmettrai ce message au peuple et au Gouvernement
mozambicains. Quant à nous, en dépit de cette tragédie, nous
conservons résolument nos espoirs, et nous poursuivrons nos
efforts en faveur de la reconstruction nationale, de la paix et
de la prospérité dans notre pays.

Le Président(interprétation de l’anglais): Je remercie
le représentant du Mozambique, et je tiens à lui exprimer,
comme j’exprime, par son intermédiaire, au Gouvernement
et au peuple du Mozambique, toute notre sympathie et notre
solidarité eu égard à la terrible catastrophe naturelle qui a
frappé son pays.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet
de résolution A/48/L.56. Puis-je considérer que l’Assemblée
décide d’adopter ce projet de résolution?

Le projet de résolution A/48/L.56 est adopté (résolution
48/249).

Le Président(interprétation de l’anglais): Puis-je donc
considérer que l’Assemblée souhaite ainsi achever son
examen du point 179 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 55.


